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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

aides à domicile
Question écrite n° 68443

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les préoccupations
exprimées par le syndicat CFDT santé sociaux de Moselle concernant le financement de l'accord de réduction
du temps de travail des aides à domicile. En effet, indiquant que cet accord a été agréé et qu'il prévoit une
augmentation de 11,43 % du taux horaire des aides à domicile, les membres de ce syndicat déplorent que son
financement n'ait pas encore été engagé. Il la remercie de bien vouloir l'informer à ce propos.
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